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Cayenne, le   10 décembre 2021  

SOUTIEN AUX CANTINES SCOLAIRES DES PETITES COMMUNES
PROLONGÉ ET ÉTENDU

Neuf mois après son lancement, la mesure “Soutien aux cantines scolaires des petites communes” du plan
France Relance est prolongée jusqu’au 30 juin 2022 . Accompagnant les communes de petite taille dans la
conduite de projets favorisant l’accès à une alimentation saine et durable dans les cantines scolaires, la
mesure a déjà soutenu plus de 1 030 communes au profit de 475 000 élèves.

S’approvisionner en produits frais, réduire le gaspillage, ou encore supprimer les contenants en plastique, les
petites communes sont nombreuses à engager leurs cantines scolaires dans une démarche d’alimentation locale
et durable. Ces initiatives ont toutefois un coût et l’investissement initial peut se révéler important. Pour cette
raison, le plan France Relance a mis en place un dispositif d’aides doté de 42,5 millions d’euros dès le mois de
février.

Prolongé jusqu’au 30 juin 2022, il permet de financer :

 l’achat d’équipement et de matériel nécessaires à la cuisine, la transformation de produits frais (éplucheuse,
essoreuse, robot coupe-légumes, robot de préparation...), ou à la conservation (armoire frigorifique, table de tri,
salade bar, bar à crudités et à salade fruits...) ;

 des investissements immatériels (logiciels, supports de communication électronique...) ;

  des prestations intellectuels (audits, études, formations du personnel de cuisine...).

Cette mesure permet d’accompagner :

 Les communes bénéficiaires de la fraction cible de la dotation de solidarité rurale (DSR Cible) en 2020 ou en
2021,

 Les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  ayant  acquis  la  compétence  pour  la
restauration scolaire pour des communes bénéficiaires de la DSR Cible en 2020 ou en 2021,

 L’ensemble des communes de Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et la Réunion, et de leurs EPCI.

 Concernant les communes et EPCI de Guyane, le mobilier de restauration scolaire (tables, chaises, etc.) est
également éligible.

Pour bénéficier de cette aide, les communes sont  invitées  à adresser un dossier de demande à l’Agence de
service et  de paiement de leur région, chargée de l’instruction des dossiers et  du financement des dossiers
retenus.

Une assistance téléphonique pour le montage des dossiers  est  mise à la disposition des communes de
13h30 à 17 h (heure métropole) au numéro vert : 0809 540 660 (coût d’un appel local).

Tél : 05 94 39 46 40
Mèl : gregory.evrard@guyane.pref.gouv.fr
rue Fiedmond BP 7008 – 97307 Cédex
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